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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Finances
Question écrite n° 40912

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur le stationnement des poids lourds dans
les communes. Ceux-ci sont en effet souvent a l'origine des degradations de trottoirs. Il souhaiterait qu'il lui
indique si les communes peuvent demander aux societes de transports concernees une participation financiere
aux reparations induites par les affaissements de trottoirs. En outre, pour eviter ces degradations, le maire est-il
en droit de contraindre les proprietaires des poids lourds a rechercher des solutions de stationnement sur des
terrains prives loues par eux a cet effet ?

Texte de la réponse

En vertu de l'article L. 2122-21 du code general des collectivites territoriales le maire est charge de pourvoir aux
mesures relatives a la voirie communale ainsi que de conserver et d'administrer les proprietes de la commune.
A ce titre, il peut demander une indemnisation a tout responsable de la degradation d'un bien communal.
S'agissant de l'organisation du stationnement des poids lourds sur le territoire de la commune, elle ressortit au
pouvoir de police du maire, qu'il tient en l'espece de l'article L. 2213-2 du meme code et permet de reglementer
l'arret et le stationnement des vehicules ou de certaines categories d'entre eux. De maniere generale toutefois,
ce pouvoir doit se concilier avec les libertes consacrees par le droit francais, qui pose notamment le principe
selon lequel la liberte est la regle et la restriction de police l'exception. Il en resulte que l'autorite municipale ne
peut edicter que des restrictions proportionnees aux exigences de l'ordre public, et que sont prohibees les
interdictions generales ou permanentes. Serait donc irreguliere une mesure prescrivant l'interdiction du
stationnement des poids lourds sur l'ensemble du domaine public communal. Par voie de consequence, le maire
ne pourrait arguer de l'existence de terrains prives affectes a cet usage pour fonder une telle mesure. En tout
etat de cause, il ne dispose d'aucune base legale pour contraindre les proprietaires de poids lourds a rechercher
des solutions de stationnement sur des terrains prives loues par eux. Pour autant, le maire peut, sous reserve
du respect des regles precitees, interdire le stationnement des poids lourds dans certains lieux de la commune
lorsque les exigences de la circulation le justifient ou, en l'espece, lorsque la degradation des trottoirs est de
nature a constituer un danger pour la securite des personnes.
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